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.seîîi que l'expérieiice a démontré go e
les lois maintenant en vigueur sont insîffisn
tes po0r faire cesser les maux graves qui re-

ultent de PaIs dls liqueurs spiritueuses ; A
ces cauises;, qIu'il ruit statu lpar la Trés-Excel-

lento Abijesti d, la Reine, par et dle l'avis et
consnIutclemit lii Conse l Législatif' et le

Assemiblée lgislative ci vertu et sous Pau-
1oirité d'in Acle passé dans le Parlencît I i

oyamne-lUi ide la Griande-Bretnge et d'Ir-

hiicle, intitulé, Acte puir rélnir les pro% in-
. ces Jl 1-faut et d i as-Cniia;da, et pouIr te
9 gouvernllent dii Cami da," ut il est par le

irelhit statué ur laurto(rité sdite que cette
partie de l'Ate passé dans le Punrlemlnt il Il
J3Lis-Canidai, diias la -trentie-cinqui ! an
d(i rètrc de.sa MaJestù, le' Rni Georges il[,
iiilé, '' acte tour acorder à sa aj.si é les

croib, sur le, liceices de colporteurs, porte-
ra enettes ('t pîtits marchands, et pour régler
ci'errafie ;et pour accorder une augenuta-

tion de droits sur les licences îe plersouniies
qci tine't des mai-oni.s plulblignes. ul pii 
dénillent dci hVii, ce l'eau de-vie, rim ol
lticiie nuitre lîliueir forte d(ais cette I pro-
viice. et rmlir les rerl, et uam roger un I
" 1 o ordcinance y :etic.1i' qii a

rappori à la veited îdes liqiieurs spiriioui1ses, ci
Sl'octroi des lvt Viictc iberg's: t l'rdon-
uaiîece l t nilecil léciall e la dit' province,

paSie i dans Ili troi ièmie sessin i dliiiti Coi-
seil tenue dans la dixièiunii annîoée dli règne
le sa majesté. itlituilée, " ordonnance pour
Samemcler iti certain acte V mentiouné, et

f Cire de meilleicrs releme'is au sujet d(es
-urg's et d s bileiruristes;' et L-onloniiniu-

ci di tilt Cocsel Spteial, puhsie dlus la session
teijlie (1hm1s les troisieme et litirièiiie aennées
di même règne, ititutille, " Ordonnance pour

rappeler ei partie, et pour aic'ider et reit-
tIre permanente 'elle ul'amoodée, une rci.
taille ordonnniiice y mc'tinée ap-iIl
rapport aux abcerges et aux îubeistes et
l foir fiire dis lIravisiolis i ltériiires cal rap-
port aix mLêm's obIes: '' t l'ordnancie'

dui dit Conseil Spécial. assne dans la qiiaitriè- 1
i" ainniée iiiuiême riègue, intitulée, tIrdîci
il"oiuiiice qcuiiimeinde la loi qui régloecomi-

" mieut seront aclcordèes l's lijtic'ec pour te-
"îir dos maisin d'entritio public, et-pour
"mettre le!s igistrats rsil;i ilts dl a s la Cité
(le Mtiréal en oiat i teiîr lmue autre ses-
sion sIciale, a fin d'aeorder des cerlificais

"sur lesquels des licences pourront être ac-
"corlécs pn lai présente acinèe ; " et toils
les actes et dipositiolns législatives en v'gueir
dans Pune oi l'ailtr 'section( de cette province
qui sont incomiatibles av c et a'te, seront
et ils sont par le présenîct i Ibrogés. excect i
qullant aux pénalités Ctêjà 'nc'arues ;et cmil
adt abrogé par le préseit e sera remis en
vIguietir.

Et qu'il soit stitumé que les iutritès silivun-
tes alîuon t seules, dius le Bas-Cauadu le droit
d'vecorder des ceriificats pol,obceiir les li-
Cences à l'eflet de vendr des liqueurs spiri-
tueCiscs oi fermietes. sivoir: lu phas aiciei

imigistrii du townshîip dle li Ilriroissu iti lima-
lite dns laiquelle résidera la isoneui îi c(liide-

tmancera tel certificat, le ilLs ancien officier
da milice du btaillon de tel township, parois-
se oui localité, oui résidant dans telle paroisse
oui localitù, et le narguuiller en charge de telli
partoisse ; et les dites autoritôs nc'.ucorJeronut
ts certificats qucdns iuieassornîblée spéciale
qui uura lieu tous-les uns, entre les dixiéme
et vingtiémuîe jour.s d'avril inclusivement, à tel
endroit qu'il leur ulira de Choisir,; et avis di
temps et dlu hicu où se titiendra l Idite assemn-
l>tée sera dûument donné uux Port es de l'égli-
se, a l'isscue di service divin, oui dans qiuelqîmue
autre plnce Publique du dit tovnîslip, paroisse
ai oicalité, au ilois quimze jouirs avant le
jour aisi fixé ; pourvuquIe si les dites anmori-
tés le juLgent a propios, elles puriont convo.
quier toute auitre aseInleée spéciale Pom ac-
corde:'r telle licence ; et s'il y a différence d'o-
pimon entre aucune des lites personnes auI li-
jet des dits c'rtifrcats, l signature cie deux
dl itre elles au lihas cie tel CertiLucat sera sufi-
sainte ; et dans le iHaut4a-Cnuaida, il sera noam-
iné tous e uns, clans baque towvnship ou vil-
lage icorporcl, et dais chaque quartier de
toute cité oui ville incorporée, a la même é po-
que où les iiumrs cMirslocumx sont, lus puour
la mémelocalité, truois inspecteurs d'a iaberges
cii siégeront Pendant la première semaine du
lios de mars îe Caque année, pour accorder
1 s certificats a I 'e t ud'obuenir des licences
ulabilicrge aux personnes cui le iérit-'rou'.
cccnorémment aux rescrilutins de cet mue;
et iunllîs uitres personnues ic recevront des li 
cences cqIue celles qui aurout obtenu( des cerli-
ic"'a u'commue susIcht'

t qu'il soit statué, cu 'il le sera accordé
aucuu certinficat Pour lence d'auberge dan,
le 13as-C;uida, à moins que la personne q ui
le demaindera, ine prouve aui uoyen d'une rc-
''éte sne piar lt mtajouité des électeurs mait-
mucipaux t dle sa umelici pal i té. constatalut qu'tue
auilerge st uén'essaire da us l'enroit où telle
persomeic demiian le lautorisation d'en tenir

Et qu'il soit sattué que ls autorités auix-
quiels est conf'ér par le présent le droit d'te-
cjrlder des ceriuflenis pour licence d'uherg-,

'acuc'rri. auecuin tel Certificat, à moins qie
:a ersome qli lu demandera ne prouve à
lour sausfcrtion. qu'elle osédce dans l'endo it
où elle a intention de tenir auberge.îes biens
meubles oi immeubles de la valeur d';u
moins cent louis courant ;et à moins qu'ele
le donne deux cautions solvables au imontant
Je cinquîate louis, ehacune, (la partie elle-
îîîè mie s'oblige intili jusqu'à conzur rence de la
sonuina de ceint loinis)pi'r i. réponJrei d la bon-
mue couitce ; et à moins quie la dite personne
ne produise aussi un certiicat signé de dmeux
juges d jax. ou dix électeIrs miiulicipaux
die si niticiplitè, constatant. qu'elle jouit
d'uite réputation iit;etc, et qu'elle n'est pas
idonlée I Pivuronerie ; et le dit c'it'eal se-
ra piublié ct alliché dans le lieu le Plus11 pib;i'
dans l'étendu uic e la dite municipalité aui
moins huit jours avaIt <le le dit certifient
soit demande avec les noms :les signataires.

Et qu'il -oit statuîé, que sur lua produlcc.tion
de tel certificat, il sera loisile aun Giuverneiur
de iu e Province, ou à toute autre persoinue
par liii utcrisée à cet effet l'Accorder une Ai-
cocue l'auiberge a lu pursolie qui le prodni-
ra. cil P r elle lp'iya t la somme de idix louis
ucour;anut, en sus :lu idroit imposé par l'acte du
ParleImeit Impérial ; pourvu que toutes telles

licencr's demeureront ci pleine force et vi-
gn.ur jusqu'au premier joir de jin dans Pun-
née qui suivra la date de* l'octroi de telles li-
ceines.

Et qu'il soit statué, que chnque fois qu'une
persouneci ara uiu clos liqueurs spiir tueuses
dais une anbere,avec la permission du mid-
tre d'ieelîe, et qu'elle perdra la vie dans tut
état d'ivrcess, cin se suicidunt,se noyant on cin
périssant de froid, ou par tout autre accident,
tel nuergiste sera coupable d délit, et su r
coniviction iidu fait, après avoir été accusé et
avoir subi son lprocès pouir telle offense, sui-
vant le cours de li loi.sera passible de l'empri-
sonrneimlent dans la prison comti mue dii dis-
tric. dans le Bas Canîada, ou du Comté dans
l llaut-Canada, dans lequel la dite offeuse

acura été comn is', poilu' uint périodeu Le temps
de psu moins die deuix., ni (le plus de six mois .
:t pourra être coudonutié à une pénalité de
pas moins de vingt-cung louis, ni de hus de
cent louis, et le montant ce la dite penalité
sera puayecoufârmément à lorde de la Coîr
devant laupiw.Ile il allra été troué condamué,
à tiiu oit phisieurs des héritiers, représentan s
legaucix oui 1parent survivants di défont que la
dite Cour considérera comme en iant le plus
besoi, on coinie le méritant le ilus.

Eu qu-il soit statué. que cliaqueir fois qu'une
person ne aura dionu des preuves de sa proli-
té et de ses lennes mSurs au moyen d'un cer
tificct sioné de quetre électeurs municipaux
le s- localhti, et qu'ell' possède d's prolrié-
tés miuobîilières ou immobilières de la valeur
le cent louis. elle aura droit d'obtenirl uu Con-
seil mulniccipal de sa localité une licence à
l'efTet cde tenir tun hôtel de Tempérance pour
la reception des voyogeurs, et pour cette li-
cence elle paie'ra au dit Conseil municipal une
somme n'excédant pas cil aucun temps soi-
xanuîtc' et quinze chelins, ni moins de vignt
chelins courant ; Poîurvû toujours que nuille
personne qui a ura obtenu nue licence pour
unt bòtel de Teilièranci, ne pourra vendre.
ni donner. ni f£iire vendre ou donner à boire
auiccune liqueur spiritueus' ai fermentée,
sous peine denicoirir une néniaîlité de dix luis
pour toute tel lecjleinse; et tîoute personne qui
sera cou"incue de détailer dles iqueurs Coi-
Vranites sans licence, on de tenirill umaison
Iréglée oui de venmdre es liqeurs envran-
tes les cimanches et jolrds de fte, sera pour
telle offense, passible d'une pénalité Ie dix
loris courant.

Et qu'il soit s.atué, rxcepté cni autant qu'il.
est autremaent prescrit par cet Acte. que toute
les plaintes portées contre I.s personnes qui
contreviendront aux dispositions de cet acte,
seront jugées sommairement par un ou plu-
sieurs juges de paix, sur les témoignages.d'ui i
témoin digne de foi; et toute personne qui
sera trouvée coupable d'un' ofncse en lvertu de
cet uacte,ct qii fera défaut de payer inmmdia-
temet PaMnde à laquelle elle sera cudam-
liée pour telle offi-se, si'ra emprisonnée ci
vertu ;lîî warrant de tel juge julsqiu'au paye-
ment de la dite amende, et des fris eucou-
rus pour la recouvrer.

Et quWil soit statué qu'il devra y avoir
dans le Bas-CanudLa, dansi toutes les auberes
Iur le vente los lqueutlrs sieitueuses, et

d;ns tous les hôtels de Ieipéance. au moiiis
trois clhambres avec autacit de lits. out r ecux
à lucsge d' la famillc, et dans les cauîpagnes,
il devra y avoir au moins trois ecuries pour
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Nous ina'relimes ainsi, tout le jour, a.vec
une Vigueur qîue soutenait.l'id&e du péril;
Vers l de l'après midiiii ui iuaige pais se
forma rapilemient du côt ( du Nord-Est ; la vi-
t ve Iac laquelle les nuinages s'semMient,
iouis fit prîésuer que nous allions prochaine-
m11en'it renciontrer niiie forimidable tempête.
En eflt, vers lICI couchcr :hil soleil, tile licige

bUnhdante, qli semîblnit rouler de la ioni-
tiîgîî,e, était poussu pari lm veut avec unitelle
'nmpètosité, qelesIchiens, l epouvant plus
respirer.se. bleu i rent dans la uicigo et I-rfusa ienlt
d e Ciehe; e même tmc t mon guide, se tour-

itm vers moi. mle declira qu'il lui était impas-
sible Je cont inuer, le pouvant.ph1iiis rspirers;

loe lous fut de caimper ainsi. Pour cen lfois.
Y nili d dangr pour nos vies. Tl'us nos

htlli '1e étaient" ouverts de neige et nos couver-
?.ires nIi'i; les s coter était paiun perduie,
nlotis étions comim ne noyés dans uni tou rbillon
de neig.v Nous iit s coueltamies ici, .pressés
Pani contreo Paire, essayanti :l nons réchalnir-
.fer en unils'tant, ous 'étions c:tivNrüdime

" '-se O l° l e q "lil" r 'id" it il"-

poassileu tout clnigement dlutuude ; la neige
le nos habits fuildanit, eau coulait de nos cas-

iqus le luong dlui col et sur le corps ; lt fatigue
des jambes et la faiiliesse nous ra isaieint éprou-
ver des crmpes/I'tinit plus doulou renses que
unouuIîuviîo s cutmiger de pcsition ; nuits
éouis dals une torture inexrmihmabl ceipen-
diiii, mon compagnon( de voyage, épuisé, toi-
ba cluns îunec torulcir mîortel le. l dormauui t dl'mun
irofonuud sommeil; le vent venant à tomber,

vens minuit, je parlai ce partir, mais Ci vuni ii;
eului- Clunu y h du damer de voir périr bientôt
muci iunrunu.compacgnon je brise, non sans
heuniioup l'efforis, lWu mss de neige htts la-
qcuelle utouîs étions, et je le force d(e se lover
avec mou1. La poudrerie avaitcnssée, iliis
un froidu e 30 - de lié îa muiiiiir roidissait,
nos habits humides. Nous diaissous nos ra-
qluettes et nous nous cin vloppuns le ce que
nous avions de couve rtures ; puis, brisant hi
neige qui couvrait nos chiens tout ntelés, nos
uuttons à proit ce qué nous reste de vigueur.
Nous lapperceviois île prés la miiiontaile de la
'.'ortue, d'où nous ét ions partisct iou ' marchà.
mes ais de toutes nos forces .juqu'a 'l.h di
matin, o.nous Urivmueis aux nasu s d'où
nous étions purtis, il y avit deux jonis, et de-
puis leluel tes nous n'avions ni vu de icfeu,
ni biiui miang'. Ce qui nous rêjouit davan-
uge f.t la v.uo du feu. Mais mon saung était
tellement refroidi, q ut0, je n'en pus d'alird
siuporter' 'ffe; ul suuour froide courait mon
front, un ittourdissenctut extrême mue f'orça d
scir et ce u 'ne fut que grauellement qui je

pis r'veir icocet état de malaise. Pen-
dnt tous ces cdanigrs, je n'avais proluvé au-
lune inquitudle pour moi--môme ; ayant pri<
tou tes les précai ulious qut ila prudence deîiumn-
de, ayant réglé les aflhires de la umission
avant mon délart et fiiit umn testam et. lais-
saut à n plco ui confrère pieux et zlé;
dans Pltroite prisoni lù je une trouvais dans ecs
nuits riigureuses, je ue dirai pas les douceurs
que j'éprouva is d'avoir quelque cuse à mêle r
aucix scnTrnceu lii dempteur( de touis les
lIm uî1es c heureux, si le sacrificc Le mca vie
lui eût élé agréable !

Tte cette peiteut' ladi avait été diils
unlle grande anxiété à llol stujc't, vum Ila
riguer d teu depuis Ouén dpart. Hl était.
attendissut d'être témomnt ie leur coiiipas

Sion en iii pi e lt iios uaventiur's ; la géunero-
sit naturelle des mélis et leur cttachement à
leurs piasteurs leur fii<îac'ient apprecier lavai.
tage c's -ourles soui'ffrances.

Anrès lufliceu'li duriuir etleSt. S'cifuc'
de la mcesse, je 'ebreusschemin vers le mont
St. l'aul. rnuonçant à voir ceux que J'avais
tant désiré de visit'r. Le lndeiaii j'avais
à lhire ule rouitce d'environ vingt lieues vers
Ii Stu Ocest, enprairi e îc ; mais p1o1u' cette
fois, oni 1 c10 coseltit ilus à nme luaisser aller
seul et encore moinIs Ie perimuit.-on le ilmar-
cher. Plusieurs j'unes gens -alertes, et les
trainueaux m'accom pagnèrent. Couine nous
approchions -d ii'quartier d'hiver des but-
tes du sablo clii bout clii bois, de lua Rvifre
à la Souris, nîous iuralenitmîîes notre maréee

our.donner lcL tems ilun avant-coureur d'al-

ler annnn'er notre veiicue.A notre arrivce,tous
étaient sous les armes. rangis en deux lignes
pou r nOus recevoir ; une d éch c rze d' rtilerie
fut le signal dc leur joie. Envirmi 4.0 âme
ét icia autor de mi me téciigiait à l'il-
vi la joie quils éprouvaient de me voir am
Imiilieu d'eux et m'exprimliaie.it leur compas-
sion pour le frid et les fitigues c ue j'avais en-
durées pour venir les visiter.

En arrivant,. j me mis à l'oumvrage, et je
fs cnstaminieuit occuP plus gramde artie
île la nuit et le lndminI p Ne pouvant sé-
journer dans e po.rte qu'unc jour et doux units,
ce ne fut que pnit la ieuxième nuit qu'il
me 'ut ossilîe de parlr à queblies assiuib-
wanîuîs qui ie tronvaient réunis au\. métis. Je
désirais visit'r cette Lnation nomnbreuse et
liuir parle'r a uIs ; mais lus anmaux des prai-
ries ayant pis un cautre I ictiol que celle

'ils avaieut cru prvoir, le joeine et la diset-
te les força le se duper.r et cie [out qu'a-
î'ec Iuisère que dix fanilles .iteignirent le
camp des métis. Une irmièr entrivue avec
I un ntion que Pln n'a jiaais visitée, néco-
sime toujours une instruction lougue, quelque
laonique que l'on puisse ôtre. Ils écouté-
rcnt tous avec lIi plus grande attentioni ; apus
cquioi le 1 s eancien d'entre eux réponduit n peu
dle mots : " Mou père, dep'is longtenis nOus
' ent.endons parler de toi par no- parents le

métis et par les Sauteux nos alliés, sans ja-
o mais pouvoir te rencontrer. Aujourd'ilui
<ilfin nous entendons tit parole, nouis en-
*1 tcdotis les choses que jamais encore nous
"E n'avions entendues. Nous t'écoptons apcc

i plaisir, et la fatigue et le froid que tu as en-
tdurés pour venirjusqui nois,uoiis prouivelt

ique tu désires siacèremeit notre bonheur.
Eu uiois p'arlat de baptiser nos enfants et
de. les inustrui'e, il nous semble que tu ous
demandes à les embrasser ;:Enlfi je pense

'p qe si toute ia nation entendait tout ce que
tu viens de nous -lire, aucun de nolus n'hési.
terait à laire haptiser ses enfiants et à se
faire instruire."
Un chef sautelux qui s'était réuntîi à cetta

assembiée ajouta : - Depuis que j'ai cappris tes
aventures, je suis devui rèveur, et je ne
"uis mn'expliqu'r COmmei t q t'es exposé a
tant de fiâtiguies. die frqid et de misères.su
autre intérêt qua celui de nos âtncis ; ces
I)penlsùes mn'ab-soi ben t. me frappemi au cSur
et ces pansées ne mioccupet i pas seule.ilent
pendant le joiur. mais müméuiuo la nuit ; je n'ai
fait que rêver à toi la nuit dernière ; je te
le delair je vis prier dés ce piriitemsà
imon retour fi Puiinl.uia."'
Il tllut parler du retouur, qui devait laisser

dlatis P'enuuuiii ies cliers liétis, Ile m11on a.rrivée
avait tant réjouis. Ceîpeniiiuit les en fùints nléci
depuis l'amtiou e aic ovoient été ba ptisés i les jus
res avaient été nourris du pain des forts, et·hacun avait mis ordre aux affaiires de stl
monsciience avec Lue ferveir bienî capable dIe
ne réconipenser d ces quelques misòres u fils
npprèciaienut tant. J'avais fuit environ '200
lieues d marbe pour arriver chez eixet il
m'en restait environ. 100, pourt retourner. L
Pombina-Marianopolis.

Après avoir ,ét salué à mon dêpart commo

les cIEivaux, avec le foin et l'avoine (pronen-
der) nécessaire, à la satisfaetion de linspec-l
teur du revenu qui certifiera le fait dans sesà
visites sénui-anruelles ; et si le rnaître d'unes
aiberge on d'un hôtel de Tempérance ne seo
procure pas le logement et les artic!es et oh-p
jet- sus-dits, il sera loisible au gouverneur de
cette provincesnr la représentation qui lui se -
ra ldtile à cet effet par les autorités qui auronti
accordé le certificat, de révoquer sa licence,
après que les dites autorités lui auront donné
avis qitiinzei jours d'avance de leur intenionion
de fitre la dite représentation, s'il ne fournit
pas le dit logement et les objets susdits.

Et qu'il soit statué que toute personne quiq
n'aura pas de licence pour tenir un hôtel def
Tenpéran,ýe, ou comme ianothicaire, et quin
vendra ou détaillera aucune esî'èce de li-p
queurs connues sous le nom de liqueurs de
tem pérance, '.elle que bière d'* pinette, salse-c
parcille, sirop de franboise, bière de gingom-i
bre, esseice on jis de ci ron ou d'oraine ou
limonade, encourra une pénalité de dix louisq
pour chaque contra vention aux dispositions CIe
cee section.I

Et qu'il soit statné, qu'une liste des au-v
berges et des hôtels de trmpérance licen-a
ciées sera transmise tons les ans par l'ofcierc
onu autre prsonne i aura émané les licences
;u greffier de tla paix du district u Comté1
dans led uel ils sront établis, et sera pnblieer
dans au moins un papier-ncivelle do Comté1
ou district, et qi'uue enseigne convenable.r
dans le Bas-Canadai, sera mise à chacune des1
dites auberes ou hôtîs de tempérance pour
linformaion des voyageurs ; et toute person-
ne qui, sans licence, nettra sur on auprès de1
sa maison une enseigne de nature à faire creu-
rp aux voyageurs qu'elle. a une licence, en-
courra ponr ce fait une pénalité de cinq cuis;
et dans le Bas Canada, toute personne qui au-
ra obtenu licence pour tenir une auberge ou
un hôtel Ie tempérance. sera tenue, à peine
d'encourir une pénalité de dix louis cormnt.
Cie tenir sa licence constamment expouée à lh
vue du publc., suispeud uce dans un cadre vit ré
dans Pendrit le plus apparent de son uberge
ou magasm.

Et qu'il soi t tatiî qi (lue toute personne
pourra être té moin compétent en vertu le cet
acte. bio'n qu'elle soit alliée ou parente, ou aui

r ervice de la partie qui portera plainte, ou
contre laquelle il sera porté plainte pour toute
contravention aux dispositions de cet Acte ; et
si un temoin légalement assigné pou r compa-
raît r sur mancune telle plainte, refuse oui né-
glige de le iire sans caus valable, il encour-
ra une pénalité ce cing loAs ;et si unc per-
sonne est convaincue d'avoir cherché à empê-

'her un témoin de comparcître pour rendre
témoignage, elle encourra une pénalité de
vingt louis.

t un'il soit statué que s'il Vient à la con-
naissance personneli d'un niagistriat. ou sur
plaintesous serient portée ar quelqu'un de-
vaut lui, qu'niec personne a été vue dans un
étalt d'ivresse, dans une place plluh'ue quel-
conqIe, ou dans un eiroit ou elle sera expo-
see aux yeux dt piublic, tel maritrat fera
a amner la die porsonue devanlt lui, et la fera

teu er jsqu' ce qu'eile ait recouvré sa rai-
son et la persolnIe ainsi tro véù ians un
état d'ivrsse. encourra et paiera une pénallité
d& pas moins de cii chelins, ni de plus da

1 vingt-cinq chelins pour sa dito ofifensc, avec

.ee frais de poursuile et cceux de' a'unrrestatjoij
et détention de la personne ainsi -rovée en
état d'ivresse ;'et à défacut dr. nayement elçi
sera empriso.in ée dans la maison de corretil
on ou autre maison de-déltention pendaint une
périole de temps qui n'excédera pas unimois.

Et cu'il soit statué, que nuitl marchand, dis&
tilateur oui c.o;urnerçantqiii n'aurapoint une
licence d'auberge, ne potina 'vend'e deslie
quecurs enivrantes par quantité >de> moins nl'iii
gallon, excepté le vin qu'il pourr. vendîe à l.
bouteille ; et ces liquietirs iue fis *yendueri
levrout être emportées hors de la mlaison de
tel marchanid ou coinmerça'nt'da's les vingtå
quatre heures après l'achat qui et aura été
fait; Poturvû toujours qne lorsqu'une peÏson.
ne produira un certificut d'un mllédecin. d'un
prêtre cuti ministre de la religioi-íi certifian;
qiue telle personne en 'a réellem*tent besoiii
comme remède. alors et dans ce cas seule,
ment, il sera loisible à tel marchand oui con:
merçant de vendre à cette personne te e
quantité qu'elle demandera.

Et qi'îl soit statué, que nuulle personnec dan
le Bas-Cana-la, qui sera dans l'habi' uude de,
vendre des fruits. crèmlue, gateaux, biscuits e
autres patiss-ries. et qui n'aura pas une licet
ce d'auberge, ou une licence pour tenir un
hôtel d. tempérance. ne pourra vendre auicunq
liqueurs de tempérance. trl que bière .Pépi-
nette, ginmre, jus d'orange, de citron ou
léimnon, limonJde.jus de fuar'boise oui sais'pa,
reille, à peine d'ecîcourir une pénalité de cinq -

louis courant.
Ft qu'il soit statué, que si le maitre d'une

atuberge ci d'un 'hôtel de tenpérance, da.ns
le Bas-Canada, refuse sans une ijuste caise,
de recevoir quelque étranger ou voyageur, et
de lui do.ier ce qu'il peut raisonnablement
demander, il encouurra, sur conviction du faitt
une pénalité n'excédant pas cinq louis couîI
rant.

Ft qu'silsit statué, que lPinspecteur du reve,
iil u sou dép'té,dans tout district pour les fins

cli reventi, visiteront deux fois l'an toî'.es les
brasoeries,distilleries et magasins où ilse vend
des liqui-'urs enivrante.s dans leurs districts
respectifs, aux fias d'examiner si les dites
liqueucrs sont falsifiées, etsur 'information et
plainte pcrtée par tel inspecteur du revenu oui
sO député devant uunt juge de pai.x, qe telle
liqueur est fztlsitiées, la personne ch÷z qîpi telle
liquietur flsdié;e ser- trouvée, sera condamnée
à payer une pénalité dc pas moins de dix
louis. et le dit inlpcteuur Oaitson cepuité fer"
coulrer et répandre la dite liqueur ; le dit in,
Epectetu ictu son déput6 visitera aussi deux fois
l'an les auberges et les hôtels de temuîpérance
dans son district respectif, afn de constater
si tout s'y passe conformément à la loi ; et les
proprin.bires ou unaitres de telle brasseries,
distilleries, auberges, iagasins et hôtels de
tempérance qui refuseront de recevoir I'in-
sp'cteur du revenu en son dèuntté dausi lelurs
hmr:useries, distilleries. atilierges, magasins et
hôtels de tenmpéranuce seront.tsur conviction dtl
f.îit. d'oprès le s'r i -l -i le l1inispect.'u r otu de
son député. pl-sii ' .- l'cmue pénalité de cinq
louis coura lut ; et il fernt nun rapport à ce
sujet ait conusîil unliui i''ilip l dIe li cité, ille
townmship, iliage oui comité où sera située telle
aubere on hôtel do tempéraniceu ; et le dit
inspceir on son dputé aura droit il- rece-
voir ui propriétaire de telle di 'tillerie. brasse.
rie, magasin, auberg ou hôtel de temuperance,


